
Vitesse des véhicules limitée à 30 km/h dans
les rues de Grisy-les-Plâtres

Conformément à l'engagement de vos élus locaux de veiller à la sécurité des uns et des autres, par la
régulation de la vitesse des véhicules dans le village, depuis le 11 juin 2020 la vitesse de tous les
véhicules circulant dans les rues du village est limitée à 30 km/h.

Infos pratiques

Les panneaux routiers, signalant cette nouvelle limitation de la vitesse des véhicules, seront sous peu
installés aux entrées dans Grisy-les-Plâtres.

Documents
Arrêté municipal 30km/h
Contact

Mairie : 01 34 66 62 69

https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2020-06/Arr%25C3%25AAt%25C3%25A9%20municipal%2030%20kmh.pdf
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